
  

                
  

 

FORMATIONS DES ANIMATEURS ACM – ORNE – 2021 

 

INTITULÉ Mettre en place une démarche de développement durable en ACM 

PUBLIC Animateurs et directeurs d’accueils collectifs de mineurs péri et extrascolaires 

EFFECTIF 5 participants minimum à 15 participants maximum   

DUREE 1 jour en avril et 0,5 jours en septembre 

DATE(s) 22 avril 2021, 9h-17h, 10 septembre 2021 9h-12h30 

LIEU CFPPA de Sées 

INTERVENANT(s) 
Valérie DAUMAIL, Centre permanent d’initiatives pour l’environnement des 
Collines Normandes 

OBJECTIFS DE 

FORMATION 

Permettre aux directeurs et aux animateurs d’ACM de pouvoir mettre en place 
dès 2021 une démarche de développement durable dans leur structure :  
 

• Appréhender la notion de développement durable et les différentes 
thématiques concernées 

• Identifier les étapes d’une démarche de développement durable à 
l’échelle de l’accueil de loisirs, associant les enfants, du diagnostic 
partagé, au plan d’actions 

• Définir et mettre en œuvre des actions concrètes et des activités sur ce 
thème à destination des enfants et des adolescents. 

• Assurer la pérennité de la démarche sur le long terme. 
 

DÉROULEMENT 

ET CONTENUS 

Déroulement de la formation et contenus abordés : 
 
Journée 1, 22 avril 2021 

• Découverte sous la forme d’ateliers à l’aide de la malle « effet 
papillon » de la notion de développement durable.  

• Diaporama et temps d’échanges en grand groupe sur le déroulement 
d’une démarche de développement durable. Comment la mettre en 
place en ACM ? Comment identifier avec les enfants des thèmes 
prioritaires ? 

• Travail en sous-groupes sur chacun des différents thèmes, 
identification d’activités pouvant être menées avec les enfants. 

• Travail individuel sur les projets de chacun des participants. 
 
D’avril à septembre : mise en place par chacun des participants d’un projet 
dans sa structure avec un accompagnement téléphonique assuré par la 
formatrice. 
 
Journée 2, 10 Septembre 2021 : en demi-journée temps de retours et 
d’échanges sur chacun des projets, quelle démarche sur le long 
terme?Rencontre avec les stagiaires de BPJEPS Éducation à l’Environnement 
pour un développement durable du CFPPA de Sées. 
 



  

MALLE 

PEDAGOGIQUE 
(le cas échéant) 

Constitution d’une malle : OUI 
 
Contenu de la malle : Fichier collectif de partage d’expériences à partir des 
projets menés par les participants à la formation.  
 
 
 
 

MODALITÉS D’ 

ÉVALUATION 

Mise en place effective d’une démarche de développement durable dans la 
structure des stagiaires et production d’un document par chacun des 
participants présentant son projet.  

CONTACT 

INSCRIPTION 

Valérie DAUMAIL, CPIE des Collines Normandes 
Téléphone : 02 33 62 34 69 
Mail : v.daumail@cpie61.fr 

 


